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Coordonnées établissement 
DIRECTION

LECABLE Olivier 
02.31.98.20.19
stjodeauville@gmail.com

SECRETARIAT :
CARPENTIER Morgane (élèves et direction)
BRIERE Laetitia (comptabilité et apprentissage)
WIRY Gael (gestion entreprise et apprentissage)
02.31.98.20.19
secretariat.stjodeauville@gmail.com

VIE SCOLAIRE :

CPE :
MOULARD Yohann
02.31.98.62.56
cpe.saintjodeauville@gmail.com

SURVEILLANTE : 
RUFFIN Lilly
02.31.98.62.55
viscolaire.stjodeauville@gmail.com

REFERENT HANDICAP :
Ghislaine GARNIER
Contact en direct ou à partir de pronote

RESTAURATION :
GOUERAND Delphine
Contact en direct ou à partir de pronote

ENTRETIEN :
BERRY Jonathan
Contact en direct



Rappels

PFMP
Les PFMP sont maintenant réénumérées par l’Etat à condition de fournir au
secrétariat ou au professeur principal une attestation de fin de stage pour chaque
période de stage réalisé.
Le document à fournir pour la rémunération est un RIB contenant l’IBAN et le BIC
avant le fin du mois d’octobre.

ABSENCES / RETARDS
En cas d’absence de l’élève, il est impératif de contacter la vie scolaire par
téléphone au 02.31.98.62.55 ou par e-mail à
viescolaire.stjodeauville@gmail.com, ou bien de joindre le secrétariat au
02.31.98.20.19 ou à secretariat.stjodeauville@gmail.com pour justifier l’absence.
Chaque retard et absence oblige un passage à la vie scolaire avant le retour en
classe.
En cas d'absence d'un professeur ou lorsqu'une permanence est prévue, la
présence de l'élève en salle d'étude est obligatoire. L'élève doit se présenter
avec ses affaires scolaires et du travail à réaliser.

HORAIRES
Matin : 8h25 - 8h40

Midi (externe) : 12h35-12h45 et 13h15-13h40

Après-midi : 16h40/17h35

REFERENT HANDICAP :
Le référent handicap est Madame Ghislaine GARNIER.

CERTIFICAT DE SCOLARITE :
Les certificats de scolarité sont remis une seule fois au début de l'année par le
secrétariat. Il appartient ensuite aux familles d'en faire des photocopies si
nécessaire.

PRONOTE :
En cas de problème, contacter la vie scolaire au 02.31.98.62.55.

Merci de bien transmettre l’assurance scolaire en début d’année au secrétariat
afin de garantir la protection des élèves.

AIDES FINANCIERES
Lycéens : Dossier de bourse courant 1er trimestre et le dossier des fond sociaux
courant 2ème trimestre.
Les demandes de bourse sont à faire tous les ans.
Etudiants : Notification d’attribution CROUS
Apprentis : Logements et permis.



Règlement intérieur du self 
1.Accès du self

2. Comportement attendu

Chaque élève doit adopter une attitude respectueuse envers le personnel et les
autres élèves. Les comportements bruyants, les bousculades, insolences ou
perturbations sont strictement interdits. Les élèves doivent déjeuner proprement
dans le calme.

Respect des règles de vie collective :

Politesse :
Les élèves doivent adopter une attitude respectueuse envers le personnel du self et
s'exprimer de manière polie lorsqu'ils formulent leurs demandes.

Discipline dans la file d’attente :
Les élèves doivent attendre leur tour calmement et ne pas dépasser les files
d’attente.
Tout comportement inapproprié pourra faire l’objet d’un rappel à l’ordre.

Horaires :
L’accès au self se fait du lundi au vendredi selon l’ordre de passage affiché en début
d’année. Les élèves doivent respecter les créneaux horaires qui leur sont attribués
en fonction de leur emploi du temps.

3. Gestion des déchets
Les déchets doivent être triés conformément aux consignes de tri affichées dans le
self.
Les plateaux doivent être déposés vides dans les zones prévues à cet effet.

4. Sécurité et matériel
En cas d’incident ou d’accident, les élèves doivent immédiatement en informer un
membre du personnel.

5. Règles de gestion des frais et régimes de cantine
Possibilité de déduire les frais de cantine en cas d’absence de 5 jours minimum sur
certificat médical à transmettre au secrétariat et à la vie scolaire.
Il est possible de changer de régime pour le trimestre prochain, mais aucun
changement de régime ne pourra être effectué en cours d'année.
Les repas sont maintenus même en cas d’absence de cours l’après-midi.

Il est interdit de prendre et de se servir de la vaisselle du self.
6. Interdiction







Panneau d’affichage

Réseaux sociaux

https://www.facebook.com/deauville.stjoseph.1
https://www.instagram.com/stjodeauville/?hl=fr

Site internet

Lycée privé Saint Jospeh Deaville
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